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1. INTITULÉ DU PROJET 
 
Création d’un bâtiment commercial Intermarché et d’une station-service en lieu et place de plusieurs 
habitations déjà sur site. 
 

2. IDENTIFICATION DU MAÎTRE D’OUVRAGE 
 
Le porteur du projet est une personne morale « L’IMMOBILIERE EUROPEENNE DES MOUSQUETAIRES » de 
numéro de SIRET 33405564700575. 
 

3. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 
En amont de la création du bâtiment commercial INTERMARCHE situé « rue Jean Petrin, 03190 VALLON EN 
SULLY», le Maître d’Ouvrage souhaite réaliser un état des lieux environnemental du site afin de mieux 
maitriser les enjeux associés. 
 
Selon ses caractéristiques, le site visé est soumis à une procédure cas par cas au titre de la nomenclature 
annexée à l’article R122-2 du Code de l’Environnement (Rubrique 41- relative à la création d’aires de 
stationnement). 
 
Afin de répondre à cette demande de l’autorité environnementale et d’anticiper les éventuels enjeux 
environnementaux inhérents à ce projet, A.D Environnement a été sollicité pour réaliser un état des lieux 
environnemental global et le dossier d’examen au cas par cas. 

La présente étude confronte les caractéristiques du projet avec les exigences réglementaires et la 
vulnérabilité environnementale des milieux susceptibles d’être impactés. 

Ce rapport complète le Cerfa n°14734-03 sur les éléments suivants :  

- Caractéristiques du site et du projet d’aménagement, 

- Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  

- Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine  

 

Cette étude est annexée au formulaire Cerfa n°14734-03 de demande d’examen au cas par cas. 
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4. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU PROJET 

4.1. Description du site 
 

Le site d’implantation du projet est localisé sur la commune de VALLON EN SULLY dans le département de 
l’Allier en région Auvergne Rhones-Alpes. La commune comptabilise environ 1 578 habitants et fait partie de 
la communauté de communes du « Val de Cher ». 

 

Le site est localisé à l’Ouest du centre de la commune de VALLON EN SULLY, au croisement entre la rue Jean 
Pétrin et la Route de Montluçon. 

 

Les parcelles concernées sont référencées AN n°150, 151, 156 et 157, présentent une superficie d’environ 
6 791m² (voir figure 2). 

 

La carte suivante localise le site dans son environnement proche.  

 

 

 
  

 Site d’étude 

Figure 1 : Localisation du site sur fond cartographique de l’IGN 1/8500éme 
(source : Géoportail) 
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Figure 2 : Extrait du Cadastre  
(Source : cadastre.gouv.fr) 

Site d’étude 

Figure 3 : Présentation du site dans son environnement sur vue aérienne 
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Le site est actuellement partiellement aménagé et imperméabilisé. Il est bordé :  
- Au Nord par la rue Jean Pétrin, et plus au Nord par des habitations ; 
- Au Sud par des jardins et des habitations ; 
- A l’Est par des habitations, ainsi qu’un restaurant, « le Tire-Bouchon » ; 
- A l’Ouest, par des habitations et un magasin de matériel de motoculture. 

 

4.2. Nature et objectifs du projet 
 
Cf. Cerfa 

 
Le plan d’avant-projet et Le plan des façades du bâtiment sont présentés ci-après. Il est également disponible 
en Annexe 2  
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5. SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE DE LA ZONE IMPLANTÉE ET 
IMPACTS DU PROJET  

5.1. Ressources 

5.1.1. Ressource en eaux 
Sources :  Banque de données du Sous-Sol (www.infoterre.brgm.fr) 

Portail national d’accès aux données sur les eaux souterraines (www.ades.eaufrance.fr) 

ARS Allier 

 
Contexte hydrologique 

 
Le projet est longé à 400 m à l’est, par le Cher, qui traverse la commune de Vallon en Sully. 
 
À l’échelle du bassin, le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) fixe pour six ans 
les orientations qui permettent d'atteindre les objectifs attendus en matière de "bon état des eaux". La 
commune de VALLON EN SULLY est implantée au sein du SDAGE Loire-Bretagne. A échelle plus fine, la 
commune se trouve également dans le périmètre du SAGE e également dans le périmètre du SAGE (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) du Cher Amont. Aucun contrat de rivière n’a été établi sur la 
commune.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Le site se situe à 350 m à l’Est du Cher. La masse d’eau concernée est « Le Cher depuis MONTLUCON jusqu’à 
la confluence avec l’Aumance », référencée FRGR0148. 
 
La commune de VALLON EN SULLY dispose d’un PPRI approuvé le 25/07/2000. Il n’y a aucun aléa au droit du 
site, cependant, un aléa fort se trouve à moins de 200 m au Sud.  

Figure 4 : Localisation des cours d’eau présents à proximité de la zone d’étude 
(source : Géoportail) 

Le Cher 

Route de 
Montluçon 
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Qualité des eaux superficielles 
 

Une station d’analyse des eaux du CHER se situe sur la commune de VALLON EN SULLY (code station 

04060500). En date du 04/11/2015, les états écologique et biologique de la masse d’eau ont été jugés comme 

médiocre. 

 
Contexte hydrogéologique 

 
La commune se situe entre deux stations de mesures du niveau des eaux du Cher :  

- Le Cher à MONTLUCON (Code station : K5220900) située à 20 km à l’Amont (Sud) du site ; 
- Le Cher à SAINT-AMAND-MONTROND (Code station : K5400920), située à 7 km à l’Aval 
(Nord) du projet.  

 
Les tableaux ci-dessous reprennent l’évolution du niveau des eaux du Cher sur ces stations en moyenne sur 
une année :  

 
 

Qualité des eaux souterraines 
 
Le bon état des eaux souterraines est apprécié en fonction de l’état chimique et quantitatif (équilibre entre 

prélèvements et alimentation de la nappe). La commune de VALLON EN SULLY est située au-dessus de 2 

masses d’eaux souterraines :  

 - Les Alluvions du Cher (Code FRGG109) ;  

 - Le Massif Central BV Cher (Code FRGG053).  

 

Etat quantitatif : 

Au 07/10/2015, l’état quantitatif des deux masses d’eaux citées ci-dessus était qualifié de « Bon ». 
 
Etat chimique :  
Le 07/10/2015, l’état chimique des deux masses d’eaux citées ci-dessus était qualifié de « Bon ». 
 
 

Usage des eaux souterraines 
 

La consultation des services de l’Agence Régionale de Santé indique qu’il y’a 8 captages d’eaux potables 
(Conde INSEE : 03297 – La Laisse – 8 Puits)  présents sur la commune de Vallon en Sully. Les captages sont 
à environ 1 km du site et celui-ci et au-delà des périmètres de protection éloigné.  
 

Figure 5 : Evolution du niveau d'eau du Cher à MONTLUCON (en haut) et à SAINT-AMAND-
MONTROND (en bas) 
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La carte ci-dessous représente les limites des périmètres de protection des captages par rapport à 
l’emplacement du projet.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’autres points d’eau sont également référencés sur la commune via la plateforme INFOTERRE et sont 
repris dans le tableau suivant :  

 
Tableau 1 : Caractéristiques des points d’eau aux abords du site 

Référence Nature/usage Profondeur (m) 
Niveau d’eau mesuré 

par rapport au sol 
Localisation par 
rapport au site 

BSS001NWJV Puits/Eau collective  10,1 6,7 m 170 m 

BSS001NWKC Puits / Eau individuelle 8,85 5,9 m 480 m 

BSS001NWJT Puits / Eau individuelle 6 9,9 m 885 m 

BSS001NWKH La Laisse / Puits n°1 à 8 Entre 5,68 et 6,68 Entre 1,04 m et 1,92 m 985 m 

BSS001NWJU Puits / eau individuelle 2,75 0,7 m 833 m 

BSS001NWMS Puits / Eau collective 11,25 1,3 m 1420 m 

BSS001NWKZ Forage Non renseigné Non renseigné 1450 m 

BSS001NWGD Puits / Eau individuelle 8,1 4,1 m 1500 m 

BSS001NWJZ Puits / Eau collective 5,3 0,1 m 1520 m 

BSS001NWFU Puits / Eau individuelle 2,5 2,4 m 1600 m 

BSS001NWMF Puits 7,5 3,1 m 1700 m 

BSS001NWMF Puits 7,5 3,1 m 1900 m 

 

La carte ci-après permet de localiser les points d’eaux par rapport au site. 

  

Figure 6 : Périmètres de protection des captages de "La Laisse" à 
VALLON EN SULLY (Source : atlasanté) 

Site du projet 
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Compte tenu des usages autour du site les eaux souterraines peuvent être considérées comme sensibles. 
La présence de la station-service peut potentiellement impacter les eaux souterraines en cas d’incident. 
Des mesures d’évitements seront mises en place.  
 

Alimentation en eau du site 
 
L’alimentation en eau du site est assurée par le réseau de distribution public. Un clapet anti-retour est 
présent sur l’alimentation générale en eau. Ce clapet permet d’éviter tout retour d’eau potentiellement 
polluée dans le réseau public. 
 

Utilisation de l’eau 
Cf. Cerfa 

 

5.1.2. Matériaux 

Sources : Banque de données du Sous-Sol (http://infoterre.brgm.fr) 

Carte géologique n°600 de Paray-le-Monial au 1/50 000ème 

Les parcelles sont positionnées à environ 177 m NGF d’altitude et présente un dénivelé faible avec une pente 

moyenne de 1% sur le site.  

La création de l’Intermarché impliquera la production de peu de déblais car le site parcelle présente un 

dénivelé faible. Des déchets de démolitions sont à prévoir à cause de la destruction des 3 habitations 

présentes sur site.  

Le site sera un peu remodelé afin de pouvoir implanter les installations.  

Site du projet 

Figure 7 :  Localisation des points d’eau présents dans la zone d’étude  
(source : Infoterre) 
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Le projet est positionné au droit d’une formation géologique correspondant à des Alluvions indifférenciées 
de la basse terrasse (noté Fy sur le plan ci-dessous).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des mesures d’évitement seront mises en place pour limiter les impacts pouvant 

être dus à l’activité de la station-service. . 

  

Site d’étude  

Figure 8 : Extrait de la carte géologique de VALLON EN SULLY à l'échelle 1/10 000  
(Source : BRGM) 
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5.2. Milieu naturel 

5.2.1. Natura 2000 

Cf. Cerfa 

5.2.2. ZNIEFF 

Cf. Cerfa 

5.2.3. Arrêté de protection des biotopes 

Cf. Cerfa 

5.2.4. Zones humides 

Cf. Cerfa 

5.2.5. Site classé, site inscrit 

Cf. Cerfa 

5.2.6. Consommation d’espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes 

Cf. Cerfa 

 
Au vus de l’éloignement du site d’implantation du projet avec les différentes zones 

remarquables et au regard de sa nature, on peut conclure que le projet n’aura pas 

d’impact sur ces zones.  

 

5.3. Risques 

5.3.1. Risques industriels et technologiques 

 
Données BASIAS – BASOL : 

Sources :  Visualiseur Infoterre du BRGM : http://infoterre.brgm.fr 

 
Tableau 2 : Caractéristiques des sites BASIAS présents dans un rayon de 500 m autour du site 

 
Référence Etablissement Activité Distance (m) 

AUV0300119 Garage Taytard Station-Service, garage 150 

AUV0300351 Anc. Sablière de la grave 
Exploitation de gravières et sablières, extraction 

d’argiles et de kaolin 
210 

AUV0300348 Sté SEGFA 
Sciage, rabotage, imprégnation du bois ou 

application de vernis 
270 

 
Aucun site BASOL n’est recensé au droit, ou dans un rayon de 500 m autour du site.  
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Installations Classées pour la Protection de l’Environnement : 

Sources :  Site internet http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr 

D’après la base de données de l’inspection des installations classées, il n’existe aucune installation classée 
sur la commune de VALLON EN SULLY. 

 
Plan de prévention des risques technologiques (PPRt) : 

Cf. Cerfa 

5.3.2. Risques naturels 

 
Plan de prévention des risques naturels prévisibles 

Cf. Cerfa 

 

Retrait gonflement des argiles 
Sources :  Portail http://www.georisques.gouv.fr  

 

Le site d’étude se situe dans une zone « aléa faible » pour le retrait-gonflements des sols argileux.  

Figure 9 : Localisation des sites BASIAS et BASOL  
(Source : Infoterre) 
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Risques miniers 
Cf. Cerfa 

 

Risque sismique 
Cf. Cerfa 

5.3.3. Risques sanitaires 
Sources : http://www.georisques.gouv.fr 

 
Le site situe dans une zone de potentiel radon de niveau 3 
.  
Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie de leur superficie, 
présentent des formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus élevées 
comparativement aux autres formations. Les formations concernées sont notamment celles constitutives de 
massifs granitiques (massif armoricain, massif central, Guyane française…), certaines formations volcaniques 
(massif central, Polynésie française, Mayotte…) mais également certains grés et schistes noirs. 
 

 Le projet aura peu d’impact concernant les risques. 

  

Figure 10 : Carte du risque retrait-gonflements des argiles à l'échelle 1/5000  
(Source : Géorisque) 
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5.4. Nuisances 

5.4.1. Liées aux trafics 

 
Le site était précédemment occupé par deux habitations. Le projet vise à l’implantation d’une enseigne 
Intermarché, ainsi que d’une station essence.  
 
Le projet aura donc un léger impact sur le trafic routier de la zone.  

5.4.2. Liées aux émissions sonores 

Cf. Cerfa 

5.4.3. Liées aux odeurs 

Cf. Cerfa 

5.4.4. Liées aux vibrations 

Cf. Cerfa 

5.4.5. Liées aux émissions lumineuses 

Cf. Cerfa 

 
Au vu des éléments décrits dans le CERFA, les impacts du projet sont qualifiés de 

faibles.   
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5.5. Emissions 

5.5.1. Qualité et de l’air et rejets atmosphériques 

Cf. Cerfa 

5.5.2. Gestion des eaux pluviales  

 
Les eaux pluviales du site proviennent des eaux de toiture ainsi que des eaux de ruissellement sur les surfaces 
imperméabilisées. Les débits d’eaux pluviales ruisselés, issus du ruissellement sur les surfaces nouvellement 
imperméabilisées, feront l’objet d’une gestion à travers un ouvrage dont le dimensionnement sera validé par 
le SIVOM de VALLON EN SULLY.  

5.5.3. Effluent : gestion des eaux usées 

Cf. Cerfa 

5.5.4. Gestion des déchets 

Cf. Cerfa 

 
Les mesures mises en œuvre dans la gestion des déchets, des effluents et des eaux 

pluviales limitera les impacts du projet. 

 

5.6. Patrimoine / Cadre de vie / Population 

5.6.1. Patrimoine 

Monuments historiques 
Source :  Base mérimée 

Plusieurs sites classés comme monuments historiques sont présents dans la commune : 

- Eglise Saint-Blaise (1,2 km Ouest) 

- Château de la Lande (2,3 km Est) 

- Domaine du Château du Creux (3,4 km Nord-Ouest) 
 
 
ZPPAUP 

Source :  http://www.saone-et-loire.gouv.fr/ 
 
Des ZPPAUP et AVAP sont présents dans le département de l’Allier mais aucune n’est présente sur la 
commune de Vallon en Sully.  
 

5.6.2. Modifications des activités humaines / Usages du sol 

 
Le cliché du site le plus ancien est daté de 1950. On constate qu’il était occupé en partie par des habitations, 
le reste est enherbé.  
 
Le cliché le plus récent est en date de 2013. Le site reste inchangé entre 1950 et 2013. Le site reste inchangé 
jusqu’à ce jour.  
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1950

2013 

Figure 11 : Photographies aériennes historique du site 
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5.6.3. Impacts cumulés des projets  

 
Aucun impact n’est cumulé avec d’autres projets existants ou projetés. 
 

6.  MESURES ET CARACTÉRISTIQUES DU PROJET DESTINÉ À ÉVITER OU RÉDUIRE LES ÉFFETS NÉGATIFS 
NOTABLES 

 
La confrontation du projet d’aménagement avec l’analyse des enjeux environnementaux révèle que le 

projet n’a pas d’effet sur les milieux naturels protégés mais peut avoir des effets sur les eaux souterraines 
car il prévoit la création d’une station-service.  
Il engendrera peu de nuisances compte tenu de l’activité qui sera exercée et produira peu d’émission. 

De plus l’augmentation des surfaces imperméabilisées pour effet une augmentation des volumes et des 
débits d’eaux pluviales ruisselants sur le site. Cet impact fera l’objet d’une compensation par la mise en place 
d’un ouvrage de gestion dont le dimensionnement sera soumis à l’approbation du SIVOM de VALLON EN 
SULLY.  

 
Durant la phase travaux, une charte « chantier propre » sera mise en place afin notamment d’encadrer les 
opérations bruyantes et de limiter les émissions polluantes (trafic lié à la livraison des engins de chantiers, 
des matériaux). 
 
L’intégration urbaine prendra en compte les dispositions en matière d’aspect visuel, d’ornements paysagers 
et d’accessibilité. Des espaces verts seront conservés et des arbres seront plantés. 
 
Mesures préventives concernant les eaux souterraines 
 
Le risque d’impact sur la nappe est présente du fait de la présence de la station-service. Celle-ci sera créée 
et équipée de manière à empêcher toute pollution de la nappe ou du milieu naturel conformément à la 
règlementation en vigueur : cuve double enveloppe avec détecteur de fuite, réseaux étanches, séparateurs 
d’hydrocarbures avec obturation automatique. Les installations de la station-service seront contrôlées 
périodiquement conformément à la réglementation des ICPE.  
 
De nombreuses études, dont celles du SETRA (février 2008) et du GRAIE (08/12/2004) et indiquent 
aujourd’hui que les séparateurs à hydrocarbures ne sont pas à même de traiter les pollutions chroniques 
issues du ruissellement des eaux pluviales sur les parkings.  
 
Ces études se basent sur de nombreuses analyses indiquant que les concentrations en hydrocarbures en 
entrée d’ouvrage sont très souvent inférieures à la limite de traitement indiquée par les constructeurs. De 
plus, les vitesses découlements dans ces ouvrages sont souvent trop importantes pour permettre la 
décantation des particules polluantes.  
 
Les rendements des séparateurs ont également été jugés très faibles voir négatifs pour certaines périodes 
pluvieuses (problématiques de relargage). Les conclusions de ces études démontrent donc l’inefficacité de 
ces systèmes dans le traitement des pollutions chroniques d’eaux pluviales ruisselant sur parkings/voiries.  
En outre, les mêmes études indiquent que l’entretien et la maintenance opérée sur ces ouvrages génèrent 
plus de risques de pollution que s’ils étaient absents.  
 
Pour ces raisons, de nombreuses agglomérations remettent aujourd’hui en cause l’implantation des 
séparateurs pour traiter les eaux pluviales de parkings.  
Des demandes sont même expressément formulées pour que ces ouvrages ne soient pas mis en place de 
manière systématique (cf. Grand Lyon, Le Grand Toulouse, Communauté d’Agglomération GRAND LAC). 
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Aucun séparateur à hydrocarbures ne sera donc mis en place au droit des parkings. Les eaux pluviales de 
la station-service seront quant à elles collectées de manière indépendante et prétraitées via un séparateur 
d’hydrocarbures. 
 

Pollution accidentelle : 

 

Dans l’objectif de prendre en compte une éventuelle pollution accidentelle sur la zone, les ouvrages de 
rétentions seront équipés d’une vanne de sectionnement en amont.  
 

7. AUTO-ÉVALUATION 
 
En amont du projet de construction d’un Intermarché avec une station-service et un parking situé sur la 
commune de VALLON EN SULLY, le Maître d’Ouvrage souhaite réaliser un état des lieux environnemental du 
site afin de mieux maîtriser les enjeux associés. 
 
Selon ses caractéristiques, le site visé est soumis à une procédure cas par cas au titre de la nomenclature 
annexée à l’article R122-2 du Code de l’Environnement pour la rubrique 41 « Aires de stationnement ouvertes 
au public de 50 unités et plus ». 
 
Au vu des différents éléments de l’étude : 

- Le projet n’est pas concerné par un périmètre de captage des eaux potable ; 
- Le projet n’est pas concerné par des risques naturels ou technologiques ; 
- Le projet ne se situe pas dans une zone naturelle remarquable ou à proximité d’une zone humide ; 
- Le projet n’engendrera pas d’enjeux majeurs en termes d’environnement ; 
- Des mesures d’évitement sont d’ores et déjà prévus pour la protection des eaux souterraines ;  
- Des mesures de compensations seront réalisées concernant la gestion des eaux pluviales sur site.  

 
Au vu des éléments ci-dessus nous ne pensons pas qu’une évaluation environnementale soit nécessaire. 
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ANNEXE 
 
 

• ANNEXE 1 : Photographies aériennes historiques du site 

• ANNEXE 2 : Photographies de l’environnement du site 
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ANNEXE 1 

 
Photographies aériennes historiques du site 
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1950 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1966 
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1975 

 
1985 
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1995 

 
2000 
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2013 
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ANNEXE 2 

 
Photographies de l’environnement du site  

14/02/2019 
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Site du projet  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue des habitations présentes au Nord du site  
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Vue des parcelles du site depuis le Nord direction Sud-Ouest 

 

Vue des parcelles du site depuis le Nord direction Sud-Est 
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Parcelle Nord du site et habitation 

 

Route de Montluçon depuis le Sud, longeant la bordure Est du site 






